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renonciation suivie de tutelle

Par Aliz1234, le 14/06/2011 à 17:48

Bonjour

Mon frère a renoncé sous la pression il ya 11 jours à son héritage.
Si dans les 24 mois à venir il est mis sous tutelle ou curatelle la renonciation sera-t-elle
toujours valide?

Merci d'avaance

Par Domil, le 14/06/2011 à 22:13

L'acte fait alors que la cause de la mise sous tutelle préexistait (à prouver, dans 24 mois c'est
long) peut être annulé si c'est dans l'intérêt du majeur protégé
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